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PROGRAMME 2011/2012

Pour de plus amples renseignements 
sur les séminaires proposés, nous vous 
conseillons de consulter sur le site 
www.champagne-experts-comptables.fr 
dans la rubrique F2C les fi ches détaillées 
des formations. Nous pouvons également 
vous les adresser sur simple demande.

Public : Salariés des Cabinets de moins de 
10 salariés
Coût : 60 € HT/personne/stage
Modalités : F2C reçoit les inscriptions 
avec le chèque de cofi nancement au 
nom d’AGEFOS PME d’un montant de 
71.76 € TTC.

Ce pictogramme indique les 
formations continues éligibles 
au titre des journées de 
formation du stage.
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SPÉCIAL FORMATIONS - SPÉCIAL FORMATIONS - SPÉCIAL FORMATIONS - SPÉCIAL FORMATIONS - SPÉCIAL

A l’aube des vacances d’été, afi n de préparer la rentrée, le Conseil 

Régional de l’Ordre, au travers de F2C, a le plaisir de vous présenter le 

catalogue de formation pour 2011/2012.

Nous remercions les membres, de plus en plus nombreux,  qui répondent 

à notre enquête pour défi nir les choix et les priorités.

Notre objectif est bien évidemment de satisfaire au plus proche vos 

demandes tout en respectant la collégialité.

Nous vous proposons une offre étoffée qui respecte les « incontournables » 

et également les évolutions juridiques et économiques.

L’actualité est dense et rapide, les besoins en formation croissent.

Des formations « homologuées CAC » sont également proposées pour 

ceux qui exercent la profession de commissaire aux comptes afi n qu’ils 

puissent remplir leurs obligations quantitatives et tout ceci avec des tarifs 

très attractifs, et une représentation géographique sur l’ensemble du 

territoire de notre région ordinale.

Par ailleurs, nous attirons votre attention sur la mise en œuvre des 

nouvelles normes professionnelles applicables à notre profession.

Lors des réunions du 2 septembre à TROYES et à REIMS, une présentation 

du nouveau référentiel a été ajoutée à l’ordre du jour.

Compte tenu de l’importance de la réforme, des séminaires sont d’ores 

et déjà programmés dans ce catalogue.

Enfi n, n’hésitez pas à prendre contact avec votre organisme de formation, 

pour de plus amples renseignements et pour l’organisation de séminaires 

« INTRA » pour votre cabinet.

Nous espérons vous accueillir nombreux aux actions qui vous sont 

proposées et nous vous en remercions par avance.

    Christian AMELOOT



■ SOC 222 – PRATIQUE DE LA PAIE : SPECIFICITES DU BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS

Animatrice : Laurence OGET   LIEU PUBLIC
 4 octobre 2011 REIMS Coll.

■ EXP 110 – LES PROFESSIONNELS DU CHIFFRE ET DE L’AUDIT FACE AU BLANCHIMENT

Animateur : René KERAVEL  LIEU PUBLIC
 20 octobre 2011 CHAUMONT EC
 21 octobre 2011 TROYES EC

■ GES 128 – LA PRATIQUE DE LA LOI DE SAUVEGARDE

Animateur : Marc MORIN  LIEU PUBLIC
 28 octobre 2011 REIMS EC

230 € HT

230 € HT

230 € HT

Homologuée
CAC

Homologuée
CAC

OCTOBRE 2011
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■ FIS 102 – CHANGEMENT DE REGIME FISCAL : OPPORTUNITES ET DIFFICULTES

Animateur : François BERILLE  LIEU PUBLIC
 3 novembre 2011 REIMS EC

■ JUR 101 – ACTUALISATION EN DROIT DES SOCIETES

Animateur : Claude PENHOAT  LIEU PUBLIC
 7 novembre 2011 REIMS EC / Coll. confi rmé
 8 novembre 2011 REIMS EC / Coll. Confi rmé 

■ FIS 110 – MISSIONS AUPRES DES GROUPES DE SOCIETES

Animateur : Maurice MICHELOT  LIEU PUBLIC
 10 novembre 2011 REIMS EC

■ IRS 117 – CONNAITRE ET PRATIQUER LES IFRS : PRESENTATION DES ETATS FINANCIERS IFRS

Animateur : Lionel ESCAFFRE  LIEU PUBLIC
 16 novembre 2011 REIMS EC

■ TIC 109 – EVALUER LE SYSTEME D’INFORMATION DE LA PME

Animateur : Christian GABENESCH  LIEU PUBLIC
 24 novembre 2011 REIMS EC

■ SEC 262 – TRAITER UN DOSSIER HOTELLERIE ET RESTAURATION

Animatrice : Pascale BEGAT  LIEU PUBLIC
 24 novembre 2011 TROYES EC / Coll.

230 € HT

230 € HT

230 € HT

230 € HT

230 € HT

230 € HT

Homologuée
CAC

Homologuée
CAC

Homologuée
CAC

Homologuée
CAC

NOVEMBRE 2011
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■ REC 206 – REVISION DU CYCLE PERSONNEL ET CHARGES SOCIALES

Animateur : Franck COURSOLLE   LIEU PUBLIC
 1er décembre 2011 REIMS Coll.

■ FIS 130 – LES RISQUES LIES A LA TVA

Animateur : Michel CORNU  LIEU PUBLIC
 2 décembre 2011 TROYES EC

■ EXP 110 – LE PROFESSIONNEL DU CHIFFRE ET DE L’AUDIT FACE AU BLANCHIMENT

Animateur : René KERAVEL  LIEU PUBLIC
 7 décembre 2011 REIMS EC

■ FIS 107 – MAITRISER LE FORMALISME DE LA TVA INTRACOMMUNAUTAIRE

Animateur : Maurice MICHELOT  LIEU PUBLIC
 9 décembre 2011 REIMS EC

230 € HT

230 € HT

230 € HT

230 € HT

Homologuée
CAC

Homologuée
CAC

Homologuée
CAC

DÉCEMBRE 2011
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■ FIS 101 – LOI DE FINANCES 2012

Animateur : Maurice MICHELOT   LIEU PUBLIC
 10 janvier 2012 REIMS EC / Coll. confi rmé

■ REC 205 – REVISER UN GRAND LIVRE

Animateur : Marcel DENIAU  LIEU PUBLIC
 11 et 12 janvier 2012 CHAUMONT Coll.

■ SOC 158 – VOTRE DEVOIR DE CONSEIL : LA REFORME DES RETRAITES

Animatrice : Isabelle BOILEAU  LIEU PUBLIC
 16 janvier 2012 REIMS EC

■ AFA – ACTUALITE FISCALE AGRICOLE

Animateur : Michel HARDOUIN  LIEU PUBLIC
 17 janvier 2012 REIMS EC / Coll. confi rmé

 18 janvier 2012 REIMS EC / Coll. Confi rmé 

■ JUR 101 – ACTUALISATION EN DROIT DES SOCIETES

Animateur : Claude PENHOAT  LIEU PUBLIC
 18 janvier 2012 TROYES EC / Coll. confi rmé

■ AFA – ACTUALITE FISCALE AGRICOLE

Animateur : Michel HARDOUIN  LIEU PUBLIC
 19 janvier 2012 REIMS EC / Coll. confi rmé

■ FIS 101 – LOI DE FINANCES 2012

Animateur : Maurice MICHELOT  LIEU PUBLIC
 19 janvier 2012 CHAUMONT EC / Coll. confi rmé
 20 janvier 2012 TROYES EC / Coll. Confi rmé 

230 € HT

460 € HT

230 € HT

330 € HT

330 € HT

230 € HT

JANVIER 2012
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230 € HT



■ REC 209 – ARRETER LES COMPTES ANNUELS 2011 : EVOLUTIONS ET NOUVEAUTES

Animateur : Jean-Jacques JULIAN  LIEU PUBLIC
 25 janvier 2012 REIMS Coll.
 26 janvier 2012 TROYES Coll.
 27 janvier 2012 CHAUMONT Coll.

■ EXP 115 – NOUVEAU REFERENTIEL NORMATIF ET DEONTOLOGIQUE

Animateur : En attente  LIEU PUBLIC
 27 janvier 2012 REIMS EC

■ REC 205 – REVISER UN GRAND LIVRE

Animateur : Marcel DENIAU  LIEU PUBLIC
 30 et 31 janvier 2012 REIMS Coll.

■ EXP 115 – NOUVEAU REFERENTIEL NORMATIF ET DEONTOLOGIQUE

Animateur : En attente  LIEU PUBLIC
 3 février 2012 TROYES EC
 10 février 2012 CHAUMONT EC

■ REC 205 – REVISER UN GRAND LIVRE

Animateur : Marcel DENIAU   LIEU PUBLIC
 6 et 7 février 2012 TROYES Coll.

■ FIS 101 – LOI DE FINANCES 2012

Animateur : Maurice MICHELOT  LIEU PUBLIC
 6 février 2012 REIMS EC / Coll. confi rmé230 € HT

230 € HT

JANVIER 2012

FÉVRIER 2012
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460 € HT

460 € HT

230 € HT

230 € HT
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MARS 2012
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■ SOC 352 – 10 A 20 CAS DE REMISE EN CAUSE DES AIDES ET EXONERATIONS SOCIALES

Animateur : Nicolas GALLISSOT   LIEU PUBLIC
 1er mars 2012 REIMS Coll.

■ SOC 140 – RETRAITE ET PREVOYANCE DES SALARIES : SECURISEZ VOS DOSSIERS

Animatrice : Isabelle BOILEAU  LIEU PUBLIC
 8 mars 2012 TROYES EC / Coll. confi rmé

■ JUR 203 – S’INITIER A LA PRATIQUE DU SECRETARIAT JURIDIQUE

Animatrice : Francine MALLET LAMY  LIEU PUBLIC
 13 mars 2012 REIMS Coll.

230 € HT

230 € HT

230 € HT
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POUR TOUTE INSCRIPTION, VEUILLEZ COMPLETER LE BULLETIN D’INSCRIPTION CI-JOINT.

MERCI DE JOINDRE LE REGLEMENT OU L’ACCORD DE PRISE 

EN CHARGE DE VOTRE ORGANISME COLLECTEUR

Les programmes des séminaires sont accessibles sur www.champagne-experts-compables.fr ou sur simple 
demande auprès de notre secrétariat.

 COUT D’INSCRIPTION
Le coût d’inscription comprend l’animation et la documentation. Il ne couvre pas les frais de restauration ou 
d’hôtellerie.

 PROCEDURE
• Les inscriptions sont enregistrées dans l’ordre d’arrivée jusqu’à concurrence du nombre de places disponibles. 

•  Un engagement écrit (bulletin d’inscription avec règlement est nécessaire ou avec l’accord de prise en

charge de votre organisme collecteur).

•  L’organisme de formation se réserve le droit d’annuler à l’avance un séminaire. Dans ce cas, la Société ou le Cabinet 

est informé et remboursé de la totalité du règlement.

•  8 jours avant le début de la session, il est envoyé au participant une convocation précisant la date, l’heure et le 

lieu du séminaire. Si pour des raisons imprévisibles, elle n’était pas parvenue à temps, nous vous demandons de 
bien vouloir nous contacter pour obtenir tous renseignements.

 DESISTEMENT - ABSENCE
Toute demande d’annulation d’une inscription ne donnera 
lieu à un remboursement intégral que si elle parvient au plus 
tard huit jours avant la date de début du séminaire. Passé ce 
délai, aucun remboursement ne pourra intervenir.

En cas d’absence ou d’abandon en cours de formation, le 
montant des frais de formation demeure exigible. 

Sans annulation de participation au déjeuner, celui-ci sera 
facturé.

 DOCUMENTS LEGAUX
La facture est adressée en un exemplaire à l’issue du séminaire 
et vaut convention de formation professionnelle.

Une attestation de présence est adressée au participant à l’issue 
du séminaire sur simple demande.

F2C - N° Siret 378 593 958 00010
N° déclaration d’activité 21 51 00 462 51
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Choisir Expert On Demand, c’est 
préserver ce que vous avez de 
plus précieux. La liberté.

Cegid, logiciels de gestion et systèmes d’information 
pour les entreprises et les entrepreneurs.  
www.cegid.fr/experts

Avec Cegid Expert On Demand et Quadra Expert On Demand, optez pour 
un nouveau mode de consommation de vos solutions, en toute liberté et en 
toute sécurité. En adoptant le mode SaaS*, reposez-vous sur l’expertise de 
Cegid, et oubliez les contraintes d’exploitation de votre système d’information.  
En bref, restez libre de vous concentrer sur votre cœur de métier.

*Software as a Service


